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Autodiagnostic
RESPECT DES OBLIGATIONS DE PUBLICITE

[bookmark: _GoBack]Dans le cadre des financements européens, il est impératif que les bénéficiaires respectent les obligations de publicité, garantissant ainsi la transparence des projets cofinancés. Cette fiche a pour objectif d’évaluer la conformité du projet en matière de communication sur les supports signalétiques et numériques selon les exigences européennes. Un manquement à ces obligations peut entraîner des sanctions financières.

Bénéficiaire : 
Libellé du projet : 
Objet de la subvention : 
Date de l’auto contrôle :
Lieu du projet : 


	
	OBLIGATIONS
	OUI
	NON
	OBSERVATIONS

	MATÉRIELS ET ÉQUIPEMENTS

	Présence des logos (Europe s’engage+ nom du fonds et emblème européen) sur chaque équipement financé. Adhésifs fournis par le PAE sur demande.
	
	
	

	BÂTIMENTS

	CHANTIER EN COURS
Panneau provisoire positionné à l’entrée avec nom du fonds, plan de financement, logos des co-financeurs et maîtres d’ouvrage
	
	
	

	
	CHANTIER ACHEVE
Plaque permanente à l’entrée : bloc marque (L’europe s’engage, emblème UE + Logo CTG et mention du fondsmontant du  co-financementcé)
	
	
	

	SUPPORTS DE COMMUNICATION NUMÉRIQUES
	SITE INTERNET : 
· Logos sur la page d’accueil (sans avoir à scroller)
· Page présentant l’opération financée

	
	
	


	
	RESEAUX SOCIAUX 
· Présence du cofinancement lors de la communication sur le projet
· Présence de l’hashtag “EuropeEnGuyane”
	
	
	

	ÉVENEMENTS
	Référence de la participation européenne lors des discours
	
	
	

	
	Présence du bloc marque sur tous les supports de communication liés à l’événements 
· Invitations
· Supports de présentations 
· Flyers 
· Banderoles
· Autres supports publicitaires
	
	
	

	
	Arborer le drapeau européen
	
	
	

	MODALITES DE VERIFICATION

	Contrôle sur place

	
	
	

	
	Vérification via fichier numérique (photos, vidéos) ou plateforme en ligne
	
	
	




[image: ] Conformément à la réglementation applicable, en cas de non-respect de l’obligation de publicité, le bénéficiaire est informé qu’il s’expose à une sanction pouvant aller jusqu’à 3% du montant de la subvention européenne accordée. 
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